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3. RÉMUNÉRATION ET AUTRES CONDITIONS 
DE TRAVAIL

3.1 Rémunération

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Mercier reçoit un traitement annuel de 172 588 $.

Ce traitement sera révisé selon les règles applicables à 
un premier dirigeant d’un organisme du gouvernement du 
niveau 6.

3.2 Autres conditions de travail

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appliquent à monsieur 
Mercier comme premier dirigeant d’un organisme du gou-
vernement du niveau 6.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fi n à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Mercier peut démissionner de la fonction 
publique et de son poste de directeur général de l’Institut, 
sans pénalité, après avoir donné un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé aux emplois supérieurs du 
ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Mercier consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

À la fi n de son mandat, monsieur Mercier demeure en 
fonction jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nouveau.

5. RETOUR

Monsieur Mercier peut demander que ses fonctions 
de directeur général de l’Institut prennent fin avant 
l’échéance du 18 décembre 2017, après avoir donné un 
avis écrit de trois mois.

En ce cas, il sera réintégré parmi le personnel du minis-
tère des Finances et de l’Économie au traitement qu’il 
avait comme directeur général de l’Institut sous réserve 
que ce traitement n’excède pas le maximum de l’échelle de 
traitement d’un sous-ministre adjoint du niveau 2.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur Mercier 
se termine le 18 décembre 2017. Dans le cas où le ministre 
responsable a l’intention de recommander au gouvernement 
le renouvellement de son mandat à titre de directeur géné-
ral de l’Institut, il l’en avisera au plus tard six mois avant 
l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le 
gouvernement ne nomme pas monsieur Mercier à un 
autre poste, ce dernier sera réintégré parmi le personnel 
du ministère des Finances et de l’Économie au traitement 
prévu à l’article 5.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

8. SIGNATURES

____________________  ______________________
 STÉPHANE MERCIER  MADELEINE PAULIN,
  secrétaire générale associée
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Décret 1235-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de l’Agence du revenu du 
Québec

ATTENDU QUE l’article 6 de la Loi sur l’Agence du 
revenu du Québec (chapitre A-7.003) prévoit notamment 
que l’Agence est dotée d’un conseil d’administration;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 9 de cette loi, 
le conseil d’administration de l’Agence est composé 
de quinze membres, dont le président du conseil et le 
président-directeur général;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 11 de cette loi, le gou-
vernement nomme les membres du conseil d’administra-
tion en tenant compte, sauf pour le président du conseil et 
le président-directeur général, des profi ls de compétence 
et d’expérience approuvés par le conseil;
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ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 13 
de cette loi, au moins huit membres du conseil d’adminis-
tration, dont le président, doivent, de l’avis du gouverne-
ment, se qualifi er comme administrateurs indépendants;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 14 
de cette loi, au moins huit membres du conseil d’admi-
nistration, dont le président du conseil et le président-
directeur général, doivent posséder une expérience 
suffi sante, de l’avis du gouvernement, acquise à titre de 
haut fonctionnaire ou de haut dirigeant d’un ministère, 
d’un organisme ou d’une entreprise d’un gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 14 
de cette loi, au moins quatre des membres visés au premier 
alinéa, autres que le président-directeur général, doivent 
être à l’emploi d’un ministère, d’un organisme ou d’une 
entreprise du gouvernement, au sens des articles 4 et 5 de 
la Loi sur le vérifi cateur général (chapitre V-5.01), à qui 
des services de perception sont fournis par l’Agence, ou 
du ministère des Finances et de l’Économie, et y occuper 
un poste de sous-ministre, de sous-ministre adjoint, de 
sous-ministre associé, de président ou de vice-président;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 16 de 
cette loi prévoit notamment que les membres du conseil 
d’administration, sauf le président du conseil et le président-
directeur général, sont nommés pour des mandats d’au 
plus quatre ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 17 de 
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du 
conseil d’administration est comblée suivant les règles de 
nomination prévues à leur égard;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de cette loi, 
les membres du conseil d’administration, autres que le 
président-directeur général et ceux visés au deuxième 
alinéa de l’article 14, sont rémunérés aux conditions et 
dans la mesure que détermine le gouvernement et ont droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE madame Lyne Bouchard a été nommée 
membre indépendante du conseil d’administration de 
l’Agence du revenu du Québec par le décret numéro 352-
2011 du 30 mars 2011, qu’elle a démissionné de ses fonc-
tions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE madame Christiane Beauchemin a été 
nommée membre du conseil d’administration de l’Agence 
du revenu du Québec par le décret numéro 352-2011 du 
30 mars 2011, qu’elle a démissionné de ses fonctions et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et de l’Économie :

QUE madame Carmen Bernier, vice-doyenne de la 
Faculté des sciences de l’administration, Université Laval, 
soit nommée membre indépendante du conseil d’adminis-
tration de l’Agence du revenu du Québec pour un mandat 
de trois ans à compter des présentes, en remplacement de 
madame Lyne Bouchard;

QUE madame Lise Verreault, sous-ministre associée au 
ministère de la Santé et des Services sociaux, soit nommée 
membre du conseil d’administration de l’Agence du 
revenu du Québec pour un mandat de quatre ans à comp-
ter des présentes, en remplacement de madame Christiane 
Beauchemin;

QUE madame Carmen Bernier reçoive la même rému-
nération que celle accordée aux autres membres indépen-
dants du conseil d’administration de l’Agence du revenu 
du Québec;

QUE mesdames Carmen Bernier et Lise Verreault 
soient remboursées des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de leurs fonctions conformément 
aux règles et barèmes adoptés par l’Agence du revenu du 
Québec.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Décret 1236-2012, 19 décembre 2012
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière d’un mon-
tant maximal de 10 000 000 $ à l’organisme Partenariat 
pour la médecine personnalisée en cancer pour le projet 
mobilisateur Partenariat pour la médecine personna-
lisée en cancer du Québec

ATTENDU QUE le gouvernement a annoncé, dans le 
Discours sur le budget 2011-2012, un projet mobilisateur 
qui s’ajoute à la Stratégie québécoise de la recherche et de 
l’innovation 2010-2013, afi n d’appuyer l’initiative québé-
coise en soins de santé personnalisés;

ATTENDU QUE ce projet mobilisateur, à être réalisé en 
partenariat par des industriels québécois avec la partici-
pation d’acteurs de la recherche et de l’innovation, a pour 
but de susciter un maximum de retombées économiques 
et sociales pour le Québec;

ATTENDU QUE Partenariat pour la médecine personna-
lisée en cancer est un organisme à but non lucratif consti-
tué en vertu de la partie II de la Loi sur les corporations 
canadiennes (S.R.C. 1970, ch. C-32);
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